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1. INTRODUCTION 
 

Selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), l’Activité Physique (AP) se définit comme tout 
mouvement corporel produit par les muscles squelettiques qui demande une dépense d’énergie 
(1), notamment les loisirs, les sports, les déplacements, les activités professionnelles,  les tâches de 
la vie quotidienne ainsi que les activités ludiques(2). La pratique d’une AP intervient dans la 
prévention primaire, secondaire et tertiaire des principales maladies chroniques telles que 
l’obésité, l’ostéoporose, les maladies cardiovasculaires, certains cancers, les maladies  
psychiatriques(3). Elle est aussi considérée comme thérapeutique non médicamenteuse dans de 
nombreuses maladies (4)(annexe1). La promotion de l’AP constitue un enjeu majeur puisqu’on 
considère la sédentarité comme quatrième facteur de risque de mortalité au niveau mondial (5). 
En 2016, l’OMS publie la stratégie  2016-2025  sur  l’AP  pour  la région  européenne  afin d’ agir  
contre  la diminution continue  des niveaux  d’AP et réduire  les inégalités  d’accès  à l’AP des 
populations (6). Elle s’inscrit dans le plan d’action mondial  pour  la lutte contre  les maladies  non 
transmissibles  2013-2020  de l’OMS,  qui  a  pour  objectif,  entre  autres,  une  réduction  relative  
de  10  %  de  la  prévalence  de l’inactivité physique d’ici 2025 (7). Chez les adultes âgés de 18 à 64 
ans, au cours de la semaine, il est recommandé de pratiquer au moins 150 minutes d’activité 
d’endurance d’intensité modérée ou au moins 75 minutes d’activité d’endurance d’intensité 
soutenue, ou une combinaison équivalente d’activité d’intensité modérée et soutenue.  Pour 
pouvoir en retirer des bénéfices supplémentaires sur le plan de la santé, les adultes de cette 
classe d’âge devraient augmenter la durée de leur activité d’endurance d’intensité modérée de 
façon à atteindre 300 minutes par semaine ou pratiquer 150 minutes par semaine d’activité 
d’intensité soutenue, ou une combinaison équivalente d’activité d’intensité modérée et soutenue 
(8). En France, l’étude Esteban, menée entre 2014 et 2016 par l’Agence nationale de santé 
publique – Santé publique France, réalisée chez des adultes de 18 à 74 ans, relevait que 53% des 
femmes et 70% des hommes atteignaient les recommandations   de l’OMS en matière  d’AP (9).  Ces 
résultats mettent en lumière des niveaux d’AP encore faibles et une sédentarité élevée chez les 
adultes   par rapport à l’étude nationale nutrition santé (ENNS)  menée  en  2006 (10).   D’autres 
programmes français tels que le programme national nutrition santé 2017-2021 du Haut Conseil 
de Santé Publique (HCSP)(11) ainsi que la stratégie sport et santé 2019-2024 visent à promouvoir 
l’AP, le renforcement  des connaissances  théoriques  et à développer l’offre à visée thérapeutique 
(12).  Dans cette perspective, depuis 2016, la loi de modernisation du système de santé français 
permet aux médecins généralistes (MG) de prescrire une AP aux personnes souffrant d’une 
affection de longue durée (ALD). Son article L.144 précise que : « dans le cadre du parcours de 
soins des patients atteints d'une affection de longue durée, le médecin traitant peut prescrire une 
AP adaptée à la pathologie, aux capacités physiques et au risque médical du patient » (13). La 
promotion de la santé fait donc partie intégrante du rôle du MG, qui encourage, motive le 
patient à débuter une AP, maintien ou augmente le niveau d’AP, et ainsi limite la sédentarité, du 
patient. Pour se faire, le MG peut fournir au patient des informations, des conseils, une éducation 
thérapeutique adaptés à son état de santé, aux risques repérés et à l’AP envisagée, oralement ou à 
l’écrit. Il peut également compléter cette évaluation par une consultation médicale d’AP dédiée, 
prescrire des examens complémentaires, demander un avis spécialisé afin d’adapter l’AP à l’état 
physique ou pathologique du patient (Annexe 2). Certains outils sont à sa disposition, on peut 
citer par exemple l’auto-questionnaire d’aptitude à l’activité physique Q-AAP +, afin de repérer les 
patients relevant d’un avis médical avant de commencer ou d’augmenter une AP (14). 
 
Avec près de 5 millions d’habitants, la région Provence-Alpes-Côte  d’Azur (PACA) est la 7eme 
région de France, elle est aussi celle qui a connu la plus forte évolution démographique  depuis 
les années 1960 (15).  Le pourtour de l'étang de Berre représente 321 000 habitants en 2013, selon  
l'Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE)(16). Cette évolution 
démographique constitue un véritable défi pour le système de santé de la région. En région PACA, 
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le plan sport santé PACA 2013-2016 avait pour objectif d’accroitre la pratique de l’AP dans  la  
population   et  de sensibiliser les professionnels de santé, en termes de thérapeutique non 
médicamenteuse (17). Grâce à ce plan, des offres d’activité physique à but thérapeutique (APAP) et 
de bien-être (SSBE), ont pu se mettre en place sur tout le territoire. Ce plan s’inscrit dans le projet 
régional de santé 2018-2022 de l’Agence régional de santé (ARS) dont on préconise le 
développement surtout auprès des personnes handicapées, personnes âgées ou souffrant de 
maladies chroniques (18). Par ailleurs, depuis 2006, grâce au programme de promotion d’une 
alimentation équilibrée et une AP, le Centre Hospitalier de Martigues (CHM) est un hôpital 
promoteur dans le domaine de la prévention de l’AP dans la région.  En 2017, le CHM a mis en place 
son dispositif « sport sur ordonnance », afin de promouvoir l’AP, orienter les patients vers une AP 
adaptée, un suivi par un éducateur diplômé en Activités Physiques Adaptées (APA)(19). Toutefois, 
ce dispositif permet d’amener une réponse plutôt insuffisante au problème d’inactivité physique 
sur le territoire. Mais qu’en est-il en médecine ambulatoire ? En effet, le MG occupe une place 
pivot dans la promotion et l’entretien de l’AP des patients. 
 

OBJECTIFS 
 
Notre objectif principal était d’analyser la prévalence et les moyens utilisés par les médecins 
généralistes du bassin martégal pour promouvoir l’AP chez leurs patients. Nos objectifs secondaires 
consistaient à déterminer les freins à la prescription de l’AP d’une part et les leviers proposés par les 
MG pour améliorer la promotion de l’AP d’autre part. 
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2. MATERIELS ET METHODES 
 

1) Type d’étude 
 

Il s’agit d’une enquête observationnelle descriptive. 
 

2) Population étudiée 
 

Ont été retenus tous les médecins du bassin martégal d'activité principale en médecine générale, 
thésés ou remplaçants, en cabinet seul ou en groupe, salariés ou libéraux. 
 

3) Recueil de données 
 

Les médecins ont été contactés préalablement par téléphone afin de recueillir leur consentement 
et leur adresse email, facilitant la diffusion et l'anonymat.  155 médecins généralistes du pourtour 
de l’étang de Berre ont été contactés à l’aide des Pages Jaunes. Ont été exclus les médecins ne 
voulant pas participer à cette étude, ceux ne possédant pas d’adresse mail ou préférant le fax, 
ceux dont l’activité principale n’était pas la médecine générale.  
 
Au total, sur 155 contacts, 112 mails ont été envoyés. Le questionnaire, réalisé grâce à un 
formulaire informatique en ligne (Google Forms), comportait 19 questions à choix simples ou 
multiples. Au-delà d’une première partie consacrée aux données épidémiologiques, le 
questionnaire se répartissait en 4 thèmes : la promotion de l’AP en tant que prévention, 
l’évaluation des pratiques, les freins à la prescription de l'AP et les pistes d’amélioration pour la 
promotion de l’AP (Annexe 3). 
 
Le recueil des données s’est étendu d’une période allant du 3 Juin au 31 Juillet 2019, 3 relances 
ont été réalisées par mail. 
Les réponses recueillies ont été analysées à l'aide du logiciel Excel, nous avons utilisé les tests du 
Khi2, le ddl, et la p-value pour notre analyse statistique. 
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3. RESULTATS 
 

 

1) Données épidémiologiques 
 

Sur 112 questionnaires envoyés, 55 réponses nous sont parvenues soit 49.1% de réponses 
(diagramme de flux). 

 
 
 
 

 
Diagramme de flux 

 
 
Notre panel retrouvait une majorité de femmes répondantes à 58.2% avec un âge moyen de 44 
ans. 
32 des médecins répondants exerçaient en libéral soit 58.2% de notre effectif. La majorité d’entre 
eux exerçaient en groupe (45.4%). 
 
Ces données sont reprises dans le tableau n°1. 

 
 

                                 Données épidémiologiques        Effectif            Pourcentage (%) 
 

 
Age                                                    24-40 ans 
                                                                               40-55 ans 

                                                                              55- et plus 

27 
7 

21 

49.1% 

12.7% 

38.2% 
Sexe   F 

                                                                                    H  
32 

23 
58.2% 

41.8% 
Mode d’exercice                                          Libérale 

           Remplaçant 

                                                                                 Mixte 

                                                                               Salarié 

32 

17 

4 

2 

58.2% 

30.9% 

7.2% 

3.6% 

Activité Professionnelle Groupe 

                                                                                  Seul 

    Mixte      

  Autres                                                                                                        

Maison   de santé 

25 

13 

9 

              5 

3 

45.4% 

23.6% 

16.4% 

9.1% 

5.5% 
Tableau n°1 : Données épidémiologiques des MG de notre étude 

 

 
 

Taux de 

réponse : 

49.1% 
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2) Objectif principal 
 

a) Caractéristiques de la promotion de l'activité physique par les médecins 

généralistes 
 

 

58% des médecins plébiscitaient la promotion de l’AP, soit 32 médecins répondeurs. A noter que 
la lutte contre l’alcoolo-tabagisme représentait 71% des réponses, et la promotion de la vaccination 

arrivait en 3ème avec 49% des réponses. L’ensemble de ces données est représenté dans la Figure 
n°1. 

 

 

 
Figure n° 1 : Thématiques préventives abordées par les médecins généralistes en consultation 
 

 

Parmi les médecins conseillant l’AP à leurs patients, nous retrouvions une majorité de femmes à 
59%. Les 55 ans et plus recommandaient l’AP à 47%, non loin des 24-40 ans à 44%. Les médecins 
libéraux représentaient 66% de notre effectif promoteur. Les répondeurs ayant une activité 
professionnelle en groupe revenaient à 50% (Figure n°2).  
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Figure n°2 : Caractéristiques épidémiologiques des médecins généralistes conseillant l’activité physique 

 

 

 
Dans   la g r a n d e    majorité   des   cas, certaines   pathologies   inciteraient   encore   plus   les   MG 
à promouvoir l’AP. C’était le cas pour 97% de l’effectif.  Parmi ces maladies, l’obésité revenait 
dans 100% des cas, les pathologies cardiovasculaires à 94%, le diabète et la sédentarité à 88% 
(Figure n°3). 
 

 

 
Figure n°3 : Pathologies incitant à l’activité physique 

 

 
 
Parmi les médecins donnant le conseil d’AP, 100% le faisaient par voie orale. Ce conseil oral 
pouvait s’accompagner d’une prescription écrite à 13%, ou d’un document écrit ou d’un site 
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internet dans 6% des cas (Figure n°4). 
 

 
 
 

 

 

 
Figure n°4 : Modes de communication des médecins généralistes pour la promotion de l’activité physique 

 

 

 

 

b) Connaissances des MG sur l'activité physique 
 

 
Parmi les MG f a i s a n t  la promotion de l’AP, 41% se basaient sur la formation initiale. Parmi ceux-
ci, 77% étaient des femmes et en majorité d’âge jeune puisqu’on retrouvait 84% de 24-40 ans. 
L’utilisation de documents informatifs revenait à 41%, et la majorité des répondeurs était des 
femmes à 62%. 
 
Sur nos 32 MG promoteurs de l’AP, 44% utilisaient la formation continue comme moyen 
d’apprentissage. Les femmes (57%) et les plus de 55 ans (57%) étaient les plus représentés pour ce 
type de formation. 
 
19% des MG faisant la promotion de l’AP avaient recours à d’autres sources d’apprentissage et 
dans ce cas il s’agissait plutôt d’hommes à 67% ou de MG d’âge plus avancé puisque c’était le cas 
de 83% des 55 ans et plus. A noter que pour un même répondeur, plusieurs choix de réponses 
étaient possibles. 
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Figure n°5 : Types de formation des médecins généralistes sur la promotion de l’AP selon le sexe et l’âge 

 

 

Parmi les MG ayant une formation continue, 72% étaient des MG exerçant en libéral et 57% 
exerçaient en groupe. La formation initiale se retrouvait plus fréquemment chez les remplaçants 
(54%). Les documents informatifs étaient utilisés à 62% par les médecins libéraux et à 54% pour 
les MG exerçant en cabinet de groupe (Figure n°6). 
 
A noter que parmi les 32 répondeurs faisant la promotion de l’AP, l ’un d’entre eux avait recours à 
un réseau pluridisciplinaire, il s’agissait d’une femme, de 24-40 ans, ayant une activité mixte, en 
maison de santé. 
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Figure n°6 : Types de formation des médecins généralistes sur la promotion de l’AP selon le mode d’exercice et l’activité professionnelle 

 

 

 
c) Caractéristiques des recommandations de l’activité physique  

 
62% des répondeurs, soit 20 médecins, recommandaient « souvent » l’AP. L’AP était abordée à 
chaque consultation pour 16% de notre cohorte et rarement dans 6% des cas (Figure n°7). 
 

 

 
Figure n°7 : Fréquence de la promotion de l’AP par les médecins généralistes 
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Parmi les MG abordant l’AP à chaque consultation, nous retrouvions 60% de 24-40 ans et une 
majorité de femmes (60%). Dans la catégorie « souvent », nous retrouvions une majorité de 55 ans 
et plus et là encore plutôt des femmes (Figure n°8). 

 

 

 

Figure n°8 : Fréquence de la promotion de l’AP selon l’âge et le sexe des MG 

 

 

100% des MG conseillant l’AP « à chaque consultation » étaient des médecins libéraux. Les 
médecins remplaçants la conseillaient, eux, assez souvent. (Figure n°9). 
 
A noter qu’un MG recommandait « rarement » l’AP, il s’agissait d’une femme, 24-40 ans, libéral, 
exerçant en groupe. 
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Figure n°9 : Fréquence de la promotion de l’AP selon le mode d’exercice et l’activité professionnelle des MG 

 

 
 
94% des médecins faisant la promotion de l’AP adaptaient leur conseil en termes d’AP en fonction 
du patient et de ses pathologies. 
 
La majorité des médecins (59%) ne prescrivaient pas d’examens complémentaires au préalable. 
 
Parmi ceux qui en prescrivaient, 8 médecins prescrivaient un bilan cardiovasculaire, 3 médecins le 
faisaient en fonction du type de patient (pathologie, âge), 1 médecin prescrivait une radiographie, 
un autre prescrivait un examen biologique (Tableau n°2). 

 

 
Examens Effectifs (n=13) Pourcentages (100%) 

Bilan cardiologique 8 62% 

Patient dépendant 3 23% 

Radiographie 1 8% 

Bilan biologique 1 8% 

 
Tableau n°2 : Types d’examens complémentaires prescrits 
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d) Modalités du suivi de l'AP 

 
En ce qui concerne le suivi, 91% des promoteurs de l’AP indiquaient que le suivi se faisait en 
consultation pour un autre motif, alors que 6% des médecins répondaient qu’aucune consultation 
de suivi n’était organisée. 1 médecin dédiait une consultation spécifique pour le suivi : il s’agissait 
d’un homme, de 55 ans et plus, libéral, exerçant en médecine d’urgences (Figure n°10). 
 

 

 
Figure n°10 : Modalités du suivi de l’AP par les MG 

 

 
 
Les figures 11 et 12 schématisent l’existence d’un suivi de l’AP en fonction des données 
épidémiologiques des MG répondeurs. 
 

 

 
Figure n°11 : Suivi de l’activité physique en fonction du sexe et de l’âge des médecins généralistes 
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Figure n°12 : Suivi de l’AP en fonction du mode d’exercice et de l’activité professionnelle des MG 

 

 
100% des MG évaluaient la pratique de l’AP de leur patient dont 47% souvent et 25% assez 
souvent (Figure n°13). 

 
 

 
Figure n°13 : Evaluation de la pratique de l’AP par les médecins généralistes 

 

 
 

Les figures 14 et 15 schématisent l’évaluation de l’AP en fonction des données épidémiologiques 
des MG répondeurs. 

 

 



15 
 

 
Figure n°14 : Evaluation de la pratique de l’AP selon le sexe et l’âge des MG 

 

 

 
Figure n°15 : Evaluation de la pratique de l’AP en fonction du mode d’exercice et de l’activité professionnelle des MG 
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3) Objectifs secondaires 
 

 
a) Les freins à la prescription de l'AP 

 
Sur notre effectif total de 55 MG, 40% trouvaient difficile d’aborder le sujet de l’AP avec leurs 
patients. Parmi ceux-ci, les freins principaux retrouvés étaient le manque de motivation des 
patients à 61.5%, le manque de temps à 57.5%, et le manque de connaissances à 46.2% (Figure 
n°16). 
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Figure n°16 : Freins à la prescription de l’activité physique par les MG 

 

 

 

 

 

b) Leviers proposés par les MG pour promouvoir la prescription de l'AP 
 
69% des répondeurs seraient intéressés par un dépliant informatif sur l’AP et 45% par une formation 
continue spécifique. A noter que 13% des médecins de notre panel ne sont pas intéressés par la 
promotion de l’AP (Figure n°17). 
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Figure n°17 : Outils de promotion de l’AP 

 
 
A noter que sur l’ensemble des données de la partie résultats, aucun résultat n’est revenu 

statistiquement significatif pour la promotion de l’AP en fonction de la catégorie d’âge, du genre, du 
mode d’exercice et du type d’activité professionnelle. 

 
 
 

4. DISCUSSION 
 

Le MG apparaît comme le professionnel de santé le mieux placé pour dispenser des conseils de 
prévention. L’AP représente une part de cette prévention mais reste encore mal structurée. Les 
caractéristiques épidémiologiques de notre étude retrouvent une majorité de femmes jeunes (< 40 
ans) répondantes, concordantes avec le taux de féminisation de 60% chez les jeunes MG selon le 
fichier national des professionnels de santé (21). Notre effectif est relativement jeune, âge moyen 44 
ans contre 50.6 ans dans la région PACA selon le Conseil National de l’Ordre des Médecins 2018. 
Concernant le mode d’exercice, 58,2% de notre panel indiquaient travailler en libéral, taux similaire à 
la démographie de la région PACA (21). L’activité professionnelle en groupe était prépondérante 
dans notre étude soit 45% en accord avec la littérature (22). Notre travail s’est porté sur les MG 
proposant l’AP comme l’une de leurs thématiques préventives. Ainsi, 58% d’entre eux estiment 
importante la promotion de l’AP, en deuxième position derrière le tabac et l’alcool. Ce pourcentage 
est inférieur à celui retrouvé dans la littérature puisque le Baromètre santé médecins généralistes de 
2009 estimait à 73.3 % la prévention de l’AP par les MG en France. Les caractéristiques 
épidémiologiques des MG de notre cohorte conseillant l’AP retrouvaient la même tendance globale 
que notre population d’étude avec une majorité de femmes à 59%, libérale et travaillant en groupe. 
Il n’a pas été retrouvé dans la littérature d’étude comparant la promotion de la prévention entre les 
hommes et les femmes MG. Il semblerait toutefois qu’au vue de nos résultats, les femmes MG 
prennent plus de temps dans la mise en œuvre de la promotion de l’AP.  

Par ailleurs, nous avons mis en évidence que certaines maladies telles que l’obésité, les pathologies 
cardiovasculaires, le diabète et la sédentarité incitaient les MG à conseiller l’AP puisque celle-ci entre 
dans le cadre des règles hygiéno-diététiques et traitement non médicamenteux de ces maladies. On 
rappelle que l’inactivité physique et la mauvaise alimentation font partie des facteurs de risques 
principaux d’apparition des maladies chroniques (2). De plus, même si les pathologies tumorales ne 
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représentent que 38% des recommandations, l’AP a démontré son efficacité dans la prévention 
primaire et l’apparition des cancers. En effet, l’AP diminuerait le risque de cancer de 17 %, tous 
cancers confondus (23). 

Quand les MG faisaient la promotion de l’AP, la totalité utilisait le conseil oral, comportement 
largement retrouvé dans la littérature (24). Peu d’entre eux avaient recours à d’autres outils tels que 
des documents informatifs (6%), site internet (6%). Quant à la prescription écrite, elle n’était 
effectuée que par 13% de notre panel. L’utilisation peu importante des documents informatifs serait 
peut-être en rapport avec le fait que les médecins n’en ont pas à disposition. Pourtant, l’impact 
positif du conseil oral et écrit (documents ou prescriptions) est clairement décrit dans la littérature. 
En effet, une étude suédoise (25) montre que la prescription écrite d’AP augmenterait la pratique 
d’une AP chez les patients. Une autre étude française montre que le conseil minimal systématique en 
fin de consultation augmenterait la pratique de l’AP (26). En France, depuis l’instauration de la loi de 
modernisation de notre système santé de 2016, la prévention et la promotion de la santé sont 
devenues des enjeux majeurs dans l’amélioration des conditions de vie des français. De fait, la 
prescription d’une AP chez un patient souffrant d’une ALD est prévue par l’article 144 de la loi de 
modernisation de notre système de santé, dont les modalités d’application sont précisées par le 
décret du 30 décembre 2016 (27). De plus, la promotion de la santé et la prévention constituent le 
premier axe de la Stratégie nationale de santé 2018 – 2022 du gouvernement, avec un accent mis sur 
l’AP, l’alimentation et la lutte contre l’obésité (28). La Haute Autorité de Santé (HAS) a également 
publié un guide de promotion, consultation et prescription médicale d’AP et sportive pour la santé en 
octobre 2018 (29). Pourtant, ces dispositifs ne semblent pas suffisants pour promouvoir l’AP dans 
notre travail. 

 
La majorité des médecins faisant la promotion de l’AP avait recours à la formation initiale et aux 
documents informatifs en matière de connaissance de l’AP. Les MG de moins de 40 ans avaient 
recours à 84% à la formation initiale par rapport aux 55 ans et plus (8%), ce qui semble logique 
puisque les plus jeunes puisent directement dans leur cursus fraichement terminé. On constate 
néanmoins, dans la littérature, une insuffisance des enseignements théoriques sur ce sujet, puisque 
nous ne retrouvons qu’un item, le 247, axé sur l’aptitude au sport chez l'adulte et l'enfant au 
programme de l’Examen Classant National (ECN) (30). 57% des praticiens de 55 ans et plus utilisent la 
formation continue comme source de formation, mais on constate qu’à ce jour il existe peu de 
formation continue basée essentiellement sur l’AP. Toutefois, il existe des formations continues sur 
la nutrition et la prévention qui engloberaient le sujet de l’AP. Par ailleurs, les MG de 55 ans et plus 
se basent sur d’autres types de formation tels que leur pratique et expérience personnelle. A noter 
que la pratique de l’AP, propre aux MG, influence les conseils donnés au cours des consultations, 
c’est en tout cas ce que démontre une thèse qualitative de 2013 (31).  

Quand l’AP est conseillée, la majorité des MG le font de façon fréquente (item « souvent ») ce qui 
rejoint la littérature et montre l’importance de cette prévention (32). Seulement un MG conseillait 
l’AP « rarement ». Nous retrouvons une majorité de femmes concernées. 94% des MG disent adapter 
l’AP aux patients. Pour autant, la question de savoir comment ou par quel moyen n’a volontairement 
pas été posé pour ne pas alourdir le questionnaire. Nous rappelons que l’adaptation de l’AP a son 
importance en cas de contre-indication à des pathologies sous-jacentes et possibles 
accidents. Pourtant, la majorité des MG ne prescrivent pas d’examens complémentaires et orientent 
peu vers un spécialiste puisque cette démarche ne concernait que 13 médecins de notre étude. Dans 
la littérature, une étude rapporte que la recherche de maladies cardiovasculaires est priorisée mais 
souvent utilisée en termes de réassurance plutôt que réelle recherche pathologique (33).  
Dans notre cohorte, le suivi de l’AP ne se fait pas de manière ciblée. En effet, les MG réalisent 
rarement de consultation pour ce motif, en dehors d’un médecin. La consultation pour réalisation 
d’un certificat de non-contre-indication reste la seule consultation centrée sur l’AP mais souvent elle 
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englobe d’autres préventions. A l’inverse, nous pouvons retrouver des consultations dédiées à l’arrêt 
du tabac, de l’alcool(33). Changer les habitudes de consultation serait une piste et laisserait plus de 
temps au conseil et l’évaluation. On pourrait également avancer ici la possibilité de déléguer 
l’évaluation de la pratique à d’autres professionnels de santé comme des coachs spécialisés pour 
améliorer la prise en charge. En ce qui concerne nos données épidémiologiques, elles ne se 
modifiaient pas, puisqu’on constate que les femmes représentaient 62% de l’effectif des MG 
réalisant le suivi de l’AP lors de consultations pour un autre motif.  La totalité des MG évaluait la 
pratique de l’AP de leur patient. Dans ce travail, il n’a pas été demandé d’approfondir cette question 
mais de préciser s’il y avait un suivi. On constate une évaluation plus importante chez les femmes 
MG, ainsi que dans les classes d’âges extrêmes. L’évaluation était aussi plus importante chez les 
médecins libéraux et exerçant en groupe. On peut avancer ici que les médecins remplaçants ne se 
sentent peut-être pas la mission d’agir dans la promotion ou le suivi, mais plutôt d’assurer la 
permanence des soins en l’absence du médecin titulaire. 

Notre objectif secondaire consistait à déterminer les obstacles que rencontraient les MG dans la 
promotion de l’AP. 22 MG de notre étude éprouvaient des difficultés à aborder l’AP. Le manque de 
motivation des patients revenait en premier lieu, à 61,5%, similarité que nous retrouvons dans la 
littérature (34) (32). La nécessité d’un entretien motivationnel avec des consultations de suivi 
permettrait de corriger cette difficulté. De plus, 57.5% des MG se plaignaient du manque de temps, 
argument retrouvé comme frein principal dans une étude de 2017 (35). Ce frein pourrait justifier 
d’une consultation dédiée pour l’AP car les demandes multiples des patients en consultation 
empêcheraient la promotion de la prévention. La question de l’AP passe alors en second plan 
derrière les thérapeutiques médicamenteuses. A noter que 46.2% des MG mentionnaient le manque 
de connaissances, ce qui marque l’insuffisance d’enseignements des MG dans ce domaine. Cette 
notion se retrouve également dans la littérature puisque une enquête auprès de 271 médecins d’une 
agglomération française montre que 71% d’entre eux se déclarent faiblement formés pour prescrire 
de l’AP à des patients obèses (36).  

Dans la suite logique de ce travail, nous avons également demandé aux MG quels outils les aideraient 
à promouvoir l’AP. La majorité, 66%, plébiscitaient un dépliant informatif sur l’AP. On peut penser 
aussi que la mise en place de fiches d’aide à la prescription d’une activité physique et sportive en 
fonction des pathologies sous-jacentes faciliterait la prise en charge par le MG. Car même si la 
prescription d’une AP pour une affection de longue durée est possible, les MG ne savent pas 
comment la prescrire. Nous retrouvons à 40%, la mise en place de réseaux pluridisciplinaires qui 
permettrait le suivi et l’évaluation des patients surtout au niveau local. 45% des MG suggéraient la 
formation continue comme outils incitant à la promotion de l’AP. Ainsi, des formations courtes axées 
sur la pratique de l’AP en fonction des pathologies sous-jacentes pourraient être mise en application. 

Pourtant, de nombreux dispositifs ont été mis en place. On peut citer notamment le Plan Régional 
Sport Santé Bien-Être (PACA), mis en vigueur entre 2013 et 2017, issu de la collaboration entre l’ARS 
et la Direction régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale (DRJSCS) qui permet la 
promotion et le développement d’une offre d’activités physiques et sportives adaptées à la 
population. Ainsi, le plan régional de santé PACA 2018-2023 a pour objectif, entre autres, de prévenir 
les maladies chroniques, et diminuer leur prévalence par le renforcement de la promotion de l’AP 
adaptée à chacun (37). L’ARS PACA a financé 41 programmes d’AP en 2018. On peut citer ici 
l’IPC’SPORT, programme régional mise en place par l’Institut Paoli Calmette (IPC), où une prise en 
charge sportive gratuite a été mise en place à destination des patients luttant contre des pathologies 
cancéreuses pendant la durée de leur traitement (37).  Afin de permettre une meilleure accessibilité 
à la pratique de l’AP au public, un appel à projets est lancé pour la création d’une « Maison Sport- 
Santé » en région PACA en 2019. Elle permettra de faciliter la pratique d’une AP et sportive adaptée 
à des fins de santé et de réduire les comportements sédentaires. Une « Maison Sport-Santé » sera 
implantée dans chaque région au niveau national (38). Le comité régional d’éducation pour la santé 
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CRES PACA permet un relais des politiques nationales au niveau régional. Sur leur site internet figure 
la documentation nécessaire à la promotion et à la prévention de la santé. Des lieux d’échanges sont 
mis en place, on peut mentionner ici un colloque organisé à Marseille en Octobre 2019 sur le thème : 
« Priorité prévention : l’affaire de toutes les politiques publiques » (39). On pourrait dès lors imaginer 
qu’un colloque axé sur la promotion et le développement de l’AP en région PACA pourrait être 
organisé afin de sensibiliser les professionnels du secteur médical sur cette prévention, mettre en 
relations les différents acteurs du secteur, comme les coachs APA ou les masseurs kinésithérapeutes. 
Par ailleurs, de nouvelles recommandations sur l’alimentation, l’AP et la sédentarité, publiées par 
Santé Publique France en janvier 2019 (40) feront l’objet de campagnes nationales dans les prochains 
mois. Mais ces recommandations ne seront pas axées sur l’AP. Les ministères des sports, des 
solidarités et de la Santé ont mis en œuvre la Stratégie Nationale Sport Santé 2019-2024 qui 
s’articule autour de la promotion de la santé et du bien-être par l’activité physique et sportive, le 
développement et le recours à l’AP adaptée à visée thérapeutique et le renforcement et la diffusion 
des connaissances en vue des Jeux Olympiques (J.O.) de 2024 qui auront lieu en France (12). Au 
demeurant, en 2017 est apparue la nouvelle version du Medicosport-santé®, validé par la 
commission médicale du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF) en coopération 
étroite avec la Société Française de Médecine de l’Exercice et du Sport (SFMES). Il s’agit d’un 
dictionnaire qui vise à aider les MG à la prescription d’activités physiques et sportives, il permet une 
prescription d’activité physique et sportive en préconisant une durée, une fréquence et une intensité 
en fonction de l’état de santé de la personne (41). Encore peu connu, ce dictionnaire pourrait servir 
de support à la prescription comme le VIDAL© en terme médicamenteux. 

Il semble indéniable que le MG est en première ligne dans la prise en charge et la prévention. L’AP 
prend sa place dans l’arsenal thérapeutique des maladies chroniques et doit donc trouver une place 
prépondérante dans la consultation du MG. La mise en place de plaquettes informatives, comme 
pour la vaccination, de réseaux adaptés (exemple : le réseau ICARE), pourrait améliorer la promotion 
de l’AP. L’instauration d’un programme développé comme à Strasbourg (42) ou encore en Picardie 
(43) pourrait améliorer la prise en charge sur le long terme, lutter contre la perte d’intérêt des 
patients et ancrer l’AP comme soins thérapeutique pour les médecins. En effet, depuis 2012, ont été 
mis en place deux réseaux « sport-santé sur ordonnance » à Strasbourg et « Picardie en forme » en 
Picardie. Ces deux programmes permettent aux MG de prescrire une AP aux patients souffrants 
d’une pathologie chronique. Ils sont ensuite pris en charge par des éducateurs sportifs spécialisés qui 
les orientent vers une AP adaptée. Les patients sont suivis, leur motivation et progrès évalués 
régulièrement. Un bénéfice, par l’instauration de ces deux dispositifs, a été retrouvé. La prise en 
charge est gratuite la première année à Strasbourg tandis qu’un accompagnement financier est 
réalisé en Picardie. Ainsi, une prise en charge financière même en partie permettrait une meilleure 
adhésion des patients, car il n’existe pas de remboursement de la prescription de l’AP. Une antenne 
sport et santé existe déjà à l’hôpital de Martigues mais le manque de visibilité le rend inefficace. Le 
portail « Sport Santé PACA », relativement peu connu, ne dispose que de peu d’offres autour du 
bassin martégal (44). D’ailleurs, on retrouve une disparité des propositions sur la région PACA, la 
majorité des AP se trouvant à Marseille ce qui peut expliquer que notre population d’étude ne soit 
pas au courant de tous les dispositifs mis en place. 

Nous devons évoquer les limites de notre étude, s’agissant d’une enquête observationnelle 
descriptive avec un biais de sélection et d’information. On note également un manque de puissance 
du fait de l’effectif de répondeurs réduit. 
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5. CONCLUSION 

La place du médecin généraliste dans la prévention n’est plus à prouver. Depuis 2016, la promotion 
de l’activité physique est un enjeu majeur de santé publique avec notamment la possibilité de 
prescrire une activité physique sur ordonnance pour des patients souffrant de maladies chroniques. 
Ce travail observationnel permettait de déterminer la prévalence et les moyens utilisés pour 
promouvoir l’activité physique chez les médecins généralistes du bassin martégal. Ainsi, la promotion 
de l’AP arrivait à 58% en 2ème position après la prévention de l’alcoolo-tabagisme. Le conseil de l’AP 
par les MG était oral dans 100% des cas, les MG ayant peu souvent recours à une documentation 
écrite avec en particulier seulement 13% de prescription écrite d’AP. Lorsque la promotion de l’AP 
était faite, elle se faisait souvent à 62%. Si le suivi de l’AP se fait dans 94% des cas, il ne bénéficie pas 
pour autant d’une consultation dédiée dans la grande majorité des cas. La promotion de l’AP et son 
suivi se basaient essentiellement sur une formation initiale, il n’y avait que peu de MG détenteurs 
d’un diplôme spécifique sur l’activité physique. Par ailleurs, nos objectifs secondaires ont porté sur 
l’analyse des principaux freins à la promotion de l’AP et les leviers proposés par nos répondeurs. Les 
principaux obstacles restaient le manque de motivation des patients (à 61.5%) puis le manque de 
temps des MG (à 57.5%). La majorité des MG serait favorable à une aide à la promotion de l’AP avec 
entre autres la mise en place de supports informatifs simples, une formation continue spécifique ou 
encore la mise en place d’un réseau pluridisciplinaire. Même si plusieurs dispositifs créés par les 
instances nationales ou régionales ont vu le jour depuis 2016, nous avons constaté au travers de 
notre étude que la plupart des MG méconnaissaient les offres locales et programmes existants. Il est 
indéniable que l’AP doit être une alternative à des thérapeutiques médicamenteuses dans les années 
à venir. Ainsi, les communications auprès des MG sur les dispositifs en place doivent s’intensifier, de 
même que la collaboration entre les différents promoteurs de l’AP tels que les médecins du sport ou 
éducateurs sportifs spécialisés afin d’aider les MG dans la promotion et la prescription de l’AP. 
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7. ANNEXES 

1) Annexe 1 
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2) Annexe 2 

Arbre Décisionnel de l’HAS 
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3) Annexe 3 

Questionnaire de thèse 

La promotion de l'activité physique dans le bassin martégal 
 
Données épidémiologiques 

Votre âge : 

Votre sexe : 

o Femme  
o Homme  

Votre activité professionnelle :  

Plusieurs réponses possibles. 

o Remplaçant thésé (ou non)  
o Libéral  
o Salarié  
o Mixte  

Mode d'exercice :  

Plusieurs réponses possibles. 

o Cabinet seul  
o Cabinet de groupe  
o Maison de santé  
o Mixte  
o Autre :  

Prévention et suivi 
Cochez les 3 thématiques les plus importantes à votre sens en termes de prévention :  

Plusieurs réponses possibles. 

o La nutrition  
o L'activité physique  
o Le tabac/ L'alcool  
o La vaccination  
o L'éducation thérapeutique des maladies chroniques  
o Autres conduites addictives  
o La sexualité  
o Le dépistage des cancers  

Vos connaissances en matière de prévention de l'activité physique viennent-elles de ?  
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Plusieurs réponses possibles. 

o Formation initiale pendant vos études  
o Formation continue médicale  
o Documents informatifs  
o Réseaux de soins pluridisciplinaires  
o Autre :  

Donnez-vous un conseil minimal concernant l'AP ?  

Une seule réponse possible. 

o A chaque consultation  
o Souvent  
o Assez souvent  
o Rarement  
o Jamais  

Si oui, par quel(s) moyen(s) ? :  

Plusieurs réponses possibles. 

o Conseil oral  
o Document écrit  
o Prescription écrite  
o Site internet  
o Autre :  

Adaptez-vous le conseil de l'AP en fonction du type de patient (pathologie préexistante, 

fracture, ...) ? 

Une seule réponse possible. 

o Oui  
o Non  

Prescrivez-vous des examens complémentaires au préalable ?  

Une seule réponse possible. 

o Oui  
o Non  

Si oui, le(s)quel(s)  
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Quel suivi faites-vous ?  

Plusieurs réponses possibles. 

o Consultation dédiée  
o Consultation pour un autre motif  
o Aucun  
o Autre :  

Evaluez-vous la pratique de l'activité physique de vos patients ?  

Une seule réponse possible. 

o Toujours  
o Souvent  
o Assez souvent  
o Rarement  
o Jamais  

Comment l'évaluez-vous ?  

Plusieurs réponses possibles. 

o Oralement/ interrogatoire  
o Questionnaire écrit  
o Journal  
o Appareil adapté type podomètre  
o Autre :  

Y-a-t-il des pathologies qui vous incitent à conseiller l'activité physique ?  

Une seule réponse possible. 

o Oui  
o Non  

Si oui le(s)quelle(s) ?  

Plusieurs réponses possibles. 

o Obésité  
o Diabète  
o Pathologies cardiovasculaires  
o Pathologies rhumatismales / osseuses  
o Pathologies psychiatriques  
o Pathologies respiratoires  
o Pathologies neurologiques  
o Pathologies tumorales  
o Sédentarité  
o Autre :  
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Freins 
Trouvez-vous des difficultés à aborder le sujet de l'AP ?  

Une seule réponse possible. 

o Oui  
o Non  

Si oui, le(s)quelle(s) ?  

Plusieurs réponses possibles. 

o Manque de temps  
o Difficultés financières  
o Manque de connaissances  
o Insuffisance du réseau de soins  
o Manque de motivation des patients  
o Manque de support informatif  
o Pathologies préexistantes des patients  
o Inutilité de la prévention de l'AP  
o Motif de consultation  
o Autre :  

Seriez-vous intéressé(e), dans le cadre de la promotion de l'activité physique, par :  

Plusieurs réponses possibles. 

o Formation continue sur l'AP  
o Dépliant informatif  
o Réseau de soins pluridisciplinaires  
o Campagnes publicitaires  
o Aucun  
o Autre :  
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8. ABREVIATIONS  
 

ALD Affection de longue durée 

AP Activité physique  

APA Activités physiques adaptées 

APAP Activité physique adaptée personnalisée 

ARS Agence régional de santé 

CHM Centre hospitalier de Martigues 

CNOM Conseil national de l’ordre des médecins  

CNOSF Comité national olympique et sportif français    

CRESS Comité régional d’éducation pour la santé 

DDL Degré de liberté  

DRJSCS Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

ECN Examen classant national 

ENNS Etude nationale nutrition santé 

ESTEBAN Etude de santé sur l’environnement, la biosurveillance, l'activité physique et la nutrition 

FNPS Fichier national des professionnels de santé 

HAS La Haute autorité de santé 

HCSP Haut conseil de santé publique  

ICARE Informer coordonner accompagner en réseau 

INSEE Institut national de la statistique et des études économiques 

IPC Institut Paoli Calmette  

J.O. Jeux Olympiques  

MG Médecin généraliste 

OMS Organisation mondiale de la santé 

PACA Provence-Alpes-Côte d’Azur 

P-value La valeur de p 

Q-AAP+ Questionnaire sur l’aptitude à l’activité physique  

SFMES Société française de médecine de l’exercice et du sport  

SSBE Sport santé bien-être 

V de cramer Test de cramer 
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9. SERMENT D’HIPPOCRATE 


	3) Annexe 3
	Questionnaire de thèse
	La promotion de l'activité physique dans le bassin martégal  Données épidémiologiques
	Prévention et suivi
	Freins
	8.  ABREVIATIONS


